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CONSEIL MUNICIPAL DE DANJOUTIN 
 
 

Séance du lundi 02 décembre 2019  
 

 
L’an deux mille dix neuf le deux décembre, à dix neuf heures trente, le conseil 
municipal, convoqué le vingt-deux novembre deux mille dix neuf, en session 
ordinaire s’est réuni sous la présidence de M. Daniel FEURTEY, Maire. 
 
Présents 
M. Daniel FEURTEY, Maire 
MM. Bernard CUCHEROUSSET, Emmanuel FORMET, Christian LAZARE, Adjoints au 
Maire 
Mmes Christine BRAND, Josiane LEPRON, Martine PAULUZZI, Adjointes au Maire 
Mmes Annie CARMINATI, Anne-Marie FADY, Claude JEANNIN, Claire LUCIANI 
MM. Pierre CARDOT, Michel CROS, Gilles DICHAMP, Alain FOUSSERET, Serge 
GARDOT, Pierre GOBERT, Karim OUCHELLI, Georges PARIETTI, Jean RICHARD 
 
Excusés 
Mme Angélique SCHALLER, excusée, donne procuration à M. LAZARE 
M. Manuel BRUN 
Mme Estelle MAILLOT 
 
Secrétaire de séance   
Mme Anne-Marie FADY 
 
Nombre de conseillers   23   
Nombre de présents   20 
Nombre de votants   21      
Nombre d’absents excusés  03 
 
 
Une minute de silence est observée avant le début du Conseil Municipal en 
hommage à Mme Edith Greffier, ancienne directrice générale des services de 
Danjoutin en retraite, décédée au mois de septembre dernier. 
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Approbation du précédent compte – rendu 
À l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte - rendu de la séance de 
conseil municipal du 11 septembre 2019, avec intégration des débats de séance. 

Délibération n° 36 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

BUDGET 2019 - Subvention 
À l’unanimité, le conseil municipal valide, sans observations, l’attribution d’une 
subvention à l'Harmonie municipale d’un montant de 8 680 €, dont 6 480 € pour 
l'achat de vestes et 2 200 € pour sa participation aux cérémonies du 30ème 
anniversaire du jumelage, ce qui porte la subvention globale pour l’année 2019 
à 12 270 euros pour cette association. 

Délibération n° 37 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Dissolution du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion de l’Aéroparc (SMAGA)- 
Dispositif de compensation mis en place par Grand Belfort Communauté 

d’Agglomération 
Conformément aux dispositions de la loi NOTRe, la compétence d’aménagement 
et de gestion des zones d’activité a été transféré à l’EPCI compétent. Dans ce 
cadre, le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion de l’Aéroparc (SMAGA) 
était tenu de restituer à ses membres, au plus tard le 31 décembre 2016, la 
compétence qu’ils lui avaient transférée quant à l’aménagement et à la gestion 
de cette zone d’activité, afin qu’ils puissent la restituer eux-mêmes à la 
commune de Fontaine, pour que celle-ci puisse la transférer à la Communauté 
de communes du Tilleul et de la Bourbeuse, à laquelle se substitue à compter du 
1er janvier 2017 Grand Belfort Communauté d’Agglomération. 
 
Suite à l’avis du tribunal administratif de Besançon sollicité par Madame la 
Préfète du Territoire-de-Belfort, la représentante de l’Etat dans le département 
a, par arrêté du 26 décembre 2018, mis fin à l’exercice des compétences du 
SMAGA à compter du 1er janvier 2017 et engagé les opérations de liquidation. 
 
Une réunion d’information tenue le 12 novembre dernier en Préfecture a précisé 
les conditions de liquidation qui figureront dans l’arrêté préfectoral à intervenir 
en fin d’année. L’actif du SMAGA à répartir serait de 
1 198,93 € / part. 
 
Le tribunal administratif a indiqué que dans le cadre de la dissolution du SMAGA, 
Grand Belfort Communauté d’Agglomération se substitue légalement au 
syndicat et a vocation à conserver l’intégralité des ressources fiscales de la zone 
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d’activité de l’Aéroparc depuis le 1er janvier 2017. Constatant que pour les 
communes adhérentes au SMAGA et membres de Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération, la perte du reversement du produit de CET constituait une 
perte de ressource conséquente, un dispositif de compensation à l’échelle de 
l’intercommunalité a été mis en œuvre. 
 
Ce dispositif prévoit que : 

- L’actif versé à chaque commune dans le cadre de la liquidation du SMAGA 
par le liquidateur nommé par la Préfète soit reversé à Grand Belfort 
Communauté d’Agglomération. 

- Grand Belfort Communauté d’Agglomération adopte une modification 
des attributions de compensation en faveur des communes permettant 
de pérenniser l’équivalent de la ressource fiscale (moyenne perçue sur les 
exercices 2015 à 2017) perdue par les communes, suite à la liquidation du 
SMAGA. 

 
La conférence des Maires réunies le 8 avril 2019 a acté le principe de ce dispositif. 
Les montants ont fait l’objet d’une évaluation par la commission locale 
d’évaluation des charges transférées, adoptée à l’unanimité. 
Le Conseil communautaire réuni le 21 novembre 2019 a approuvé la révision dite 
« libre » des attributions de compensation selon les modalités prévues au 1° bis 
du V de l’article 1609 nonies du code général des impôts. 
 
La procédure prévoit ensuite que chaque commune intéressée, approuve à la 
majorité simple le montant révisé de l’attribution de compensation uniquement 
pour leur commune. Il est précisé qu’en cas de refus, le niveau d’attribution de 
compensation demeure inchangé et la commune conservera la part de l’actif 
reversé par le liquidateur. 
 
Pour la commune de Danjoutin, l’attribution de compensation serait ainsi 
valorisée à hauteur de 17 038 €. 
 
À l’unanimité, sans observations, le conseil municipal :  

- approuve la modification libre de l’attribution de compensation telle que 
présentée,  

- approuve le reversement au profit de Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération du montant de l’actif qui sera perçu au titre de la 
liquidation du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion de l’Aéroparc 
tel qu’il sera défini dans l’arrêté préfectoral de liquidation. 
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Délibération n° 38 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

BUDGET 2019 – Décision modificative 
À l’unanimité, le conseil municipal valide les modifications budgétaires 
présentées en annexe. 

Délibération n° 39 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Créances irrécouvrables – Admission en non-valeur 
Madame la Trésorière du Grand Belfort soumet une liste de créances 
irrécouvrables  pour admission en non-valeur. Celles-ci correspondent à des 
titres de recette précédemment émis par la collectivité et dont le recouvrement 
n’est plus rendu possible en raison de l’insolvabilité ou de la disparition des 
débiteurs et ce malgré les procédures de mise en recouvrement opérés par les 
services du Trésor public. 
Les demandes d’admission en non-valeur concernent 6 débiteurs pour des 
dettes de 2015 à 2018. Ces créances relèvent du périscolaire (centre de loisir et 
activités club ado) et de la restauration scolaire. Elles s’échelonnent de 0,50 € à 
36,00 € par tiers. 
 

EXERCICE MONTANT NV 
2015 36,00 € 
2016 58,71 € 
2018   0,50 € 

TOTAL 95,21 € 
 
Les admissions en non-valeur sont couvertes par les inscriptions budgétaires 
2019. 
 
Il est rappelé que la non–valeur n’éteint pas la dette et que si des informations 
nouvelles sont communiquées, il y a toujours possibilité de la recouvrer. 
 
Après délibération, par 20 voix pour et 1 abstention (M. Jean Richard), le conseil 
municipal approuve les demandes d’admission en non-valeur présentées par la 
Trésorerie du Grand Belfort pour un montant de 95,21€. 
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Délibération n° 40 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Opération Aménagement du centre bourg – Bail emphytéotique avec Territoire 
Habitat 90 

Dans le cadre de l’opération d’aménagement du Centre Bourg, le Conseil 
municipal a validé la mise en œuvre d’une opération de construction de 
logements sociaux de type Habitat Senior par le bailleur local Territoire Habitat 
90. Cette opération permettra notamment d’augmenter le nombre de 
logements sociaux disponibles sur la commune afin d’atteindre les objectifs fixés 
par la loi SRU. 
 
L’opération d’aménagement prévue par Territoire Habitat consiste en un 
ensemble de 5 pavillons, 2 logements de type T2 et 3 logements de type T3, 
implanté sur la parcelle AE 103 à l’arrière du presbytère (voir plan de situation  
et état parcellaire en annexe). Le permis de construire déposé le 02 août 2019 
est validé en date du 02 décembre 2019. 
 
La construction respectera des normes de basse consommation (de type B sur 
l’échelle des consommations d’énergie), d’accessibilité et de confort. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de régulariser la cession foncière de cette 
opération par la mise en place d’un bail emphytéotique avec Territoire Habitat 
dans les conditions suivantes : 

- une durée de 60 ans 
- un loyer annuel à l’euro symbolique considérant l’intérêt général de cette 

implantation à Danjoutin, l’ambition sociale du projet et l’impact sur le 
respect des objectifs fixés par la loi SRU 

- la propriété des biens exclusivement à la commune de Danjoutin en fin de 
bail 

- la rétrocession des voiries et espaces verts de Territoire Habitat à la 
commune de Danjoutin après réception et levée de réserve des travaux. 
 

L’avis des domaines, sollicité en date du 27 septembre 2019, est rendu en date 
du 08 novembre 2019. La valeur locative déterminée par la DGFIP est de l’ordre 
de 1 900 € HT, hors frais d’enregistrement (voir annexe). 
 
Me HANS-LAMOTTE est proposée pour l’établissement du bail. Les frais seront à 
la charge de la commune de Danjoutin. 
Les documents d’arpentage sont à la charge de Territoire Habitat. 
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La commune de Danjoutin étant propriétaire en indivision avec la commune 
d’Andelnans de la parcelle mentionnée, le Conseil municipal de la commune 
d’Andelnans s’est prononcé favorablement sur la mise en œuvre du bail aux 
profit et charges exclusifs de la commune de Danjoutin. 
 
À l’unanimité, le conseil municipal : 

- approuve le principe et les conditions de mise à disposition du foncier et 
du bail emphytéotique à Territoire Habitat 90, en accord avec la commune 
d’Andelnans, 
 

- confie le dossier à Maitre Christelle HANS-LAMOTTE, notaire à Belfort, 
 

- autorise M. le Maire à signer l’acte notarié à venir ainsi que tout document 
intervenant dans cette opération foncière. 

 
ENTENDU 
M. Michel CROS s’interroge sur le parking créé pour cette opération, les charges 
qui en découlent ainsi que l’attribution prioritaire aux occupants des logements. 

M. Daniel Feurtey précise que Territoire Habitat prend en charge la construction 
des logements et que la commune prend à sa charge la viabilisation de la parcelle 
ainsi que la création et l’entretien des parkings. Ces parkings sont publics et le 
nombre de place est suffisant pour l’ensemble des usages. 

M. Christian Lazare ajoute qu’après attribution des logements, une adaptation 
du nombre de place de parking PMR pourra être effectuée pour mieux répondre 
aux attentes. 
 
M. Michel Cros souhaite savoir si la commune a un droit de regard sur 
l’affectation des logements. 

M. Daniel Feurtey précise que la construction est une opération Habitat Senior, 
prévue pour les locataires âgés ou à mobilité réduite. Il indique que la commune 
participe aux commissions d’attribution de Territoire Habitat et que ces 
affectations prioritaires sont bien respectées, contrairement à la mixité des 
publics. 
 
M. Jean Richard demande à qui revient l’entretien des bâtiments. 

M. Daniel Feurtey confirme que l’entretien des bâtiments est à la charge de 
Territoire Habitat et que la commune traite les espaces verts. M. Feurtey 
confirme également que l’indivision avec Andelnans a été soulevée lors des 
vérifications cadastrales et qu’elle ne présente pas d’opposition au projet. M. le 
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Maire d’Andelnans avait connaissance de celui-ci via sa Vice-Présidence au Grand 
Belfort. 

 
M. Jean Richard souligne que l’opération ne rapporte financièrement rien à la 
commune. 

M. Daniel Feurtey confirme et précise qu’elle permet d’augmenter le nombre de 
logements sociaux dont le seuil minimum obligatoire n’est pas atteint sur la 
commune. 

M. Bernard Cucherousset souligne que l’opération permet de démontrer la bonne 
volonté de création de logements sociaux pour solliciter la dérogation à la loi 
SRU, ce qui représente une économie financière. 

Délibération n° 41 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Opération Réhabilitation du gymnase du collège – Demande de subvention DETR 2020 
Par délibération du 1er octobre 2018, le conseil municipal, approuvait le projet 
de réhabilitation et d’extension du gymnase rue Rouault, son programme de 
travaux et son plan de financement prévisionnel et sollicitait une subvention 
auprès de l’Etat au titre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux. 
 
Le projet n’ayant pas été sélectionné au titre de la dotation 2019, il est proposé 
au Conseil municipal de solliciter une nouvelle dotation au titre de l’enveloppe 
2020 selon le nouveau plan de financement présenté ci-après :  
 

GYMNASE - ESTIMATION APD MONTANT € HT MONTANT € TTC 
TRAVAUX options incluses 1 951 650 2 341 980 
Conduite d'opérations 50 600 60 720 
Maîtrise d'œuvre, CT, SPS  228 000 273 600 
Provisions imprévus   35 000 42 000 
TOTAL DES DEPENSES 2 265 250 2 718 300 

 
FINANCEMENTS Montant € 

ETAT DSIL 200 000 
ETAT DETR 120 000 
REGION Contrat métropolitain 300 000 
DEPARTEMENT 843 000 
COMMUNE DE DANJOUTIN 802 250 
TOTAL Financements 2 265 250 

 
À l’unanimité, le conseil municipal:  
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- approuve le nouveau plan de financement ; 
- autorise Monsieur le Maire à solliciter une subvention au titre de la 

Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux pour l’année 2020 et à 
signer tout document afférent à ce dossier de subvention. 

 
ENTENDU 
M. Daniel Feurtey ajoute qu’aux montants des financements d’investissement 
présentés le Département participe à hauteur de 243 000€ au titre de la 
capitalisation de fonctionnement. 
 
M. Michel CROS s’interroge quant à la nécessité d’investir pour la réhabilitation 
de l’ancien gymnase ? 

M. Christian Lazare précise que le Grand Belfort proposera peut-être dans le futur 
d’investir dans ces équipements au titre de la compétence communautaire. 

M. Emmanuel Formet ajoute que la commune doit rester acteur de la gestion des 
salles si ce dossier se présentait. 
 
M. Daniel Feurtey rappelle qu’il n’y a pas de compensation possible entre les 
investissements dans les deux bâtiments et que l’opportunité de rénovation du 
gymnase du collège est liée au financement du Département. 
 
M. Michel Cros souligne que le collège utilise les 2 gymnases et s’interroge sur 
une participation aux frais de fonctionnement de la part du Département ? 

M. Daniel Feurtey répond que le Département paie à ce titre une participation 
par enfant et qu’il est de la responsabilité de la commune d’affecter les locaux en 
conséquence. 
 
M. Daniel Feurtey indique que l’appel d’offres concernant la réhabilitation sera 
publié fin décembre pour une attribution aux entreprises fin février. Il précise que 
l’emprunt d’1 million d’euros sera mobilisé pour les 2 opérations, Gymnase et 
Centre Bourg et que l’ensemble des investissements seront équilibrés grâce au 
Fond de Compensation de la TVA. Les subventions supplémentaires sollicitées 
permettraient de mieux réinvestir ces retours de TVA. 

M. Gilles Dichamp demande pourquoi le plan de financement de l’opération est 
basé sur le montant HT ? 

M. Daniel Feurtey explique que les demandes de subventions sont basées sur le 
montant HT et qu’il faut tenter une demande supplémentaire de subvention, 
surtout en fin de mandat. 
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M. Gilles Dichamp souhaite savoir si les 1 million d’euros empruntés ont été 
dépensés. 

M. Emmanuel Formet précise qu’au Débat d’Orientation Budgétaire et au Budget 
Primitif 2020, l’investissement sera présenté de manière globale et qu’il 
démontrera qu’aucune dépense de travaux n’a été effectuée sur l’emprunt à ce 
jour, car il est réservé aux deux opérations d’investissement précitées, en 
complément des excédents budgétaires. 

M. Daniel Feurtey ajoute que lorsque les 2 projets seront terminés, la commune 
peut attendre environ 500 000 € de retour sur TVA. Il précise également que des 
économies peuvent être réalisées selon les résultats des consultations de 
marchés publics par rapport aux estimations. 

M. Emmanuel Formet rappelle que le retour sur TVA sera échelonné sur 3 ou 4 
années budgétaires, permettant le paiement des travaux et une bonne gestion 
de la trésorerie. 

M. Daniel Feurtey indique également que l’emprunt a été contracté en amont 
des travaux pour bénéficier d’un taux intéressant, que le remboursement est déjà 
en cours et que d’autres annuités seront échues en 2021 et 2022. 
 
M. Gilles Dichamp précise que pour le gymnase de Valdoie, l’inertie du bâtiment 
permet des économies substantielles d’énergie. 

M. Christian Lazare précise qu’il s’agit d’une construction neuve et d’un bâtiment 
à énergie positive, alors qu’à Danjoutin il s’agit d’une réhabilitation d’un 
bâtiment ancien. 

M. Gilles Dichamp souhaite connaître la consommation énergétique actuelle du 
bâtiment. 

M. Emmanuel Formet indique que ces éléments sont connus et qu’il les mettra à 
disposition du Conseil.  

NDLR : les éléments sont disponibles en Mairie. 

M. Gilles Dichamp demande quel est l’intérêt du projet en matière d’économie 
d’énergie ? 

M. Emmanuel Formet précise que l’installation d’une VMC double flux (recyclage 
de la chaleur de l’air) représente un gain important sur la consommation de gaz, 
même si la surface de chauffe est augmentée. 

M. Christian Lazare ajoute qu’une économie de 30% est attendue sur le bâtiment 
existant. 
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M. Gilles Dichamp souhaite connaître le pourcentage de luminosité du bâtiment. 

M. Christian Lazare rappelle que c’est une condition de l’aide financière accordée 
par la Région, mais qu’en tant que bâtiment sportif, l’éclairage sera allumé en 
complément de la luminosité naturelle qui est insuffisante et variable. Les normes 
en vigueur sont calculées par l’architecte et le Département. 

M. Emmanuel Formet précise que 3 niveaux d’éclairage sont proposés : faible 
(ménage), moyen (entrainement), fort (matchs officiels). Des économies 
d’énergie seront donc réalisées également à ce titre. 

 
M. Gilles Dichamp souhaite connaître la dépense énergétique du futur bâtiment. 

M. Emmanuel Formet indique qu’il les transmettra au Conseil.  
NDLR :  
OBJECTIFS DE PERFORMANCE ENERGETIQUE:  
Objectifs validés par la Région : BBIO à -20% ("tendre vers"-40% avec étiquette 
B exigé, mais quasi-inaccessibles pour un gymnase, en accord avec la région) ; 
"BBC rénovation" Cref -40% pour le bâti existant ; RT2012 ENERGIE+ pour le bâti 
neuf - perméabilité à l'air<1.7m3/h/m². 
Les éléments de consommation dépendent de la puissance électrique de chaque 
appareil ainsi que des temps d'utilisation des éclairages. 
 
M. Gilles Dichamp souhaite savoir comment sera utilisée l’électricité des 
panneaux solaires. 

M. Daniel Feurtey précise que l’électricité produite par les panneaux 
photovoltaïques sera vendue à EDF et que le coût de la consommation sera 
d’autant diminué. 

M. Christian Lazare confirme que les panneaux seront uniquement posés sur le 
nouveau bâtiment car sinon la production d’électricité serait trop importante et 
donc achetée moins chère par EDF. Cela deviendrait inintéressant pour la 
collectivité dans la configuration actuelle du marché. Néanmoins, le bâtiment 
ancien sera rénové pour être prêt à être équipé si ces éléments venaient à évoluer 
dans les années à venir. 

M. Gilles Dichamp demande si les panneaux proviendront de Chine et souhaite 
que cela soit proscrit.  

M. Daniel Feurtey précise qu’un label sera sollicité sur les fournitures. 

M. Alain Fousseret rappelle qu’il n’est pas possible dans le cadre de la commande 
public d’exclure un produit par sa provenance mais que des critères 
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environnementaux pourront y figurer et permettre d’encourager la fourniture de 
panneaux européens. 

Délibération n° 42 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Opération Fort des Basses Perches – Subventions 2020 
Le fort des Basses Perches est régulièrement envahi par les végétaux et soumis 
aux infiltrations d’une roche calcaire qui se brise sous les effets du gel. Le fort a 
besoin d’être consolidé bien que entretenu régulièrement par les bénévoles 
d’une association et les services municipaux.  
 
Des travaux conservatoires doivent être réalisés par reprise des étanchéités des 
voûtes et restauration du corps de garde et des cavaliers à l’aide de pierres de 
taille. La consolidation des escaliers est également à programmer tout comme la 
restauration des salles accessibles au public.  
 
L’attrait touristique est la raison d’être principale des travaux pressentis. Mais 
aujourd’hui, le Fort des Basses Perches représente également un lieu refuge 
dans le cadre de la transition énergétique, compte-tenu de l’intérêt des 
bâtiments du fort pour accueillir les personnes fragiles et les enfants en activités 
extra-scolaire pour les périodes de canicule. 
 
L’opération de réhabilitation doit permettre d’ouvrir un accès très complet au 
public. Le but des travaux est de permettre grâce à un parcours à l’extérieur, à 
l’intérieur et dans les parties en sous-sol pour une réappropriation des lieux par 
les habitants autant que par les gens de passage. 
 
Une opportunité de financement s’est présentée avec la participation au loto du 
patrimoine et une opération de mécénat soutenue par la Fondation du 
Patrimoine, validée par le Conseil municipal du 11 septembre 2019. Pour 
compléter cette opération, il est proposé au Conseil municipal de solliciter des 
subventions complémentaires pour l’année 2020 selon le nouveau plan de 
financement présenté ci-après :  
 
 

FORT BASSES PERCHES MONTANT € HT MONTANT € TTC 
Travaux préparatoires ESV  3 500 4 200 
Travaux de maçonnerie  63 000 75 600 
Electrification - sanitaires 20 000 24 000 
TOTAL DES DEPENSES 86 500 103 800 
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FINANCEMENTS Montant € 
FONDATION DU PATRIMOINE 40 000 
ETAT DETR 10 000 
GRAND BELFORT 10 000 
DEPARTEMENT 10 000 
COMMUNE DE DANJOUTIN 16 500 
TOTAL Financements 86 500 

 
À l’unanimité, le conseil municipal:  

- approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération ; 
- autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès des 

organismes publics et à signer tout document afférent à ces dossiers de 
subvention. 
 

ENTENDU 
M. Daniel Feurtey précise que 2 205 euros ont été collectés à ce jour dans le cadre 
du mécénat et qu’un courrier a été transmis aux partenaires économiques pour 
solliciter les dons des entreprises. 
 
M. Gilles Dichamp souhaite savoir comment est évaluée la participation de la 
Fondation du patrimoine à hauteur de 40 000 euros. 

M. Daniel Feurtey précise que 20 000 euros sont attendus du loto du patrimoine, 
10 000 euros du mécénat privé et 10 000 euros par la Fondation du Patrimoine 
au titre du mécénat. Les participations du Grand Belfort et du Département sont 
en attente. 
 
M. Gilles Dichamp souhaite savoir si Belfort est propriétaire d’une partie du fort 
ou du terrain et indique avoir connaissance de documents le confirmant. 

M. Daniel Feurtey précise que la commune de Danjoutin est seul propriétaire du 
Fort. 

M. Alain Fousseret ajoute que dans le cadre des procédures de marchés publics, 
des travaux peuvent être réservés aux structures d’insertion, y compris pour ce 
type d’intervention et qu’il est souhaitable d’intégrer ces clauses aux contrats. 

M. Daniel Feurtey précise que l’architecte du patrimoine, ayant réalisé une visite 
sur site, n’était pas satisfait du travail réalisé par l’intervenant précédant et qu’il 
faudra être sélectif. 
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Délibération n° 43 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Opération Isolation thermique Médiathèque - Subventions 2020 
Plusieurs constats réalisés par les services techniques de la commune ont 
montré la vétusté des velux et fenêtres des locaux de la médiathèque et de la 
MARELLE.  
 
Au-delà de l’entretien de ces équipements, il appartient à la collectivité de 
mettre en place une opération de réhabilitation permettant l’isolation 
thermique des locaux afin d’agir efficacement sur les pertes énergétiques en 
hiver et la surchauffe des locaux en été.  
 
Il est proposé au Conseil municipal de solliciter des subventions pour cette 
opération d’envergure pour l’année 2020 selon le plan de financement présenté 
ci-après :  
 

Isolation thermique Médiathèque MONTANT € HT MONTANT € TTC 
Travaux Médiathèque  13 200 15 840 
Travaux MARELLE 10 015 12 018 
TOTAL DES DEPENSES 23 215 27 858 

 
FINANCEMENTS Montant € 

ETAT DETR 5 000 
GRAND BELFORT 5 000 
COMMUNE DE DANJOUTIN 13 215 
TOTAL Financements 23 215 

 
À l’unanimité, le conseil municipal:  

- approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération ; 
- autorise Monsieur le Maire à solliciter les subventions auprès des 

organismes publics et à signer tout document afférent à ces dossiers de 
subvention. 

Délibération n° 44 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Commerces – Dérogation ouverture dominicale 2020 
La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques, accorde aux Maires un pouvoir de dérogation au repos 
dominical dans le commerce de détail ainsi que pour les concessions 
automobiles et plus spécifiquement donne la possibilité d’autoriser l’ouverture 
de ces commerces sur douze dimanches. 
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Par délibération du 10 décembre 2018, le conseil municipal a émis un avis 
favorable à l’ouverture de 10 dimanches en 2019, lors des soldes d’été et d’hiver, 
de Belflorissimo, de la rentrée des classes et des fêtes de fin d’année, ainsi que 
4 dimanches pour les concessions automobiles en janvier, mars, juin et octobre. 
 
Par courrier du 21 octobre 2019, Monsieur MESLOT, Maire de Belfort, fait part 
de sa proposition pour la commune de Belfort en 2020, soit 10 dimanches :  
 

12 janvier   1er jour des soldes d’hiver 
 10 mai   Belflorissimo 
 28 juin   1er jour des soldes d’été 
 30 août   dimanche précédent la rentrée des classes 
 22 et 29 novembre 

06, 13, 20 et 27 décembre    fêtes de fin d’année 
 
et 5 dimanches pour les concessions automobiles : 19 janvier, 15 mars, 14 juin, 
13 septembre et 11 octobre. 
 
Après délibération, par 17 voix pour et 4 voix contre (Mme Annie Carminati, M. 
Emmanuel Formet, Mme Claude Jeannin, Mme Martine Pauluzzi), le conseil 
municipal se prononce favorablement sur les dérogations pour l’année 2020 et 
sollicite l’avis conforme du prochain Conseil Communautaire. 

Délibération n° 45 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité  
Afin de traiter le recensement de la population communale en 2020, il est 
nécessaire de recruter 8 agents de recensement qui seront dédiés uniquement 
à la collecte des données. Ce recrutement intervient au titre de l’article 3 (1°) de 
la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 pour répondre à un accroissement temporaire 
d’activité, nécessitant la création de 8 emplois non permanents. 
 
Le niveau de recrutement est le grade d’adjoint administratif, échelle C1. 
 
La rémunération mensuelle est basée sur l’indice brut de 348, indice majoré 326 
du grade de recrutement. Un complément indemnitaire sera versé en tenant 
compte de l’engagement et de la manière de servir. Il sera laissé à l’appréciation 
de l’autorité territoriale et fera l’objet d’un avenant au contrat notifié à l’agent. 
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La mission est réalisée à temps non complet. La durée hebdomadaire sera fixée 
au contrat de chaque agent. 
 
La durée des contrats sera limitée au temps de réalisation de l’opération de 
recrutement. Les emplois sont créés jusqu’au 21 février 2019. 
 
Les missions confiées aux agents recenseurs sont les suivantes : 

- Organiser la tournée de collecte ; 
- Collecter les données chez les habitants ; 
- Numéroter et classer les imprimés ; 
- Rendre compte régulièrement de l’état d’avancement de la collecte au 

coordonnateur communal. 
 
À l’unanimité, le conseil municipal se prononce favorablement pour la création 
de 8 emplois non permanents pour le recensement communal 2020 et autorise 
M. le Maire à signer tous les contrats et à prévoir au budget les crédits afférents. 
ENTENDU 
 
M. Gilles Dichamp souhaite connaître le montant de la rémunération prévue. 

Mme Stéphanie Weber précise qu’il s’agit du montant correspondant à l’indice 
de base du grade d’adjoint administratif, équivalent au SMIC.  
NDLR : 1527,64 euros brut mensuel à ce jour 
 
M. Jean Richard s’interroge quant au libellé du complément indemnitaire et 
notamment sur la « manière de servir ». 

M. Daniel Feurtey précise qu’il s’agit du libellé utilisé dans la réglementation pour 
le complément indemnitaire des agents. 

Délibération n° 46 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Adhésion au contrat de médecine professionnelle conclu par le Centre de Gestion de 
la fonction publique territoriale du Territoire de Belfort 

Un nouveau service à adhésion facultative est proposé par le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale du Territoire de Belfort (CDG90). Un service 
de médecine professionnelle et préventive entrera en vigueur dès le 1er janvier 
2020.  
 
Un accord avec le Centre de gestion du Doubs (CDG25) permet de bénéficier 
d’une prestation dans les locaux du CDG90 situées 29 boulevard Anatole France 
à Belfort. La gestion des adhésions, l’encaissement des cotisations et plus 
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généralement la relation avec les adhérents seront traités par le CDG90. Le 
CDG25 gérera l’agenda médical du médecin et son activité à partir d’états de 
personnels fournis chaque année par l’adhérent avant le 31 décembre. 
 
La tarification applicable est de 85€ par visite réellement effectuée, c’est-à-dire 
programmée et non décommandée dans les 24 heures précédant sa tenue. 
Aucune cotisation annexe n’est facturée par le CDG90. Le coût du service est 
donc proportionnel au nombre de visite réellement effectuées dans l’année. Le 
montant pourra être actualisé chaque année par le conseil d’administration du 
Centre de gestion. 
 
L’adhésion est soumise à la signature d’une convention avec le Centre de Gestion 
du Territoire de Belfort. 
 
Actuellement la commune utilise les services de l’OPSAT pour lequel les visites 
sont tenues sur le site du Techn’Hom et dont la cotisation annuelle s’élève à 
96,90€ HT par salariés déclarés. 
 
À l’unanimité, le conseil municipal se prononce favorablement pour l’adhésion 
au nouveau service de médecine professionnelle et préventive et autorise M. le 
Maire à signer tous documents en relations avec ce service et à prévoir au budget 
les crédits afférents.  
ENTENDU 
 
M. Michel CROS s’interroge sur la facturation de frais annexes (déplacement, 
etc.) 

M. Alain Fousseret s’interroge sur la fréquence des visites ? 

M. Daniel Feurtey rappelle que le montant est forfaitaire et facturé en fonction 
des visites réalisées à la demande de la collectivité selon la réglementation en 
vigueur.  

Délibération n° 47 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Adhésion à la Fondation du Patrimoine 
La Fondation du patrimoine œuvre à la sauvegarde et la valorisation du 
patrimoine français. Au travers du label, de la souscription publique et du 
mécénat d’entreprise, elle accompagne les particuliers, les collectivités et les 
associations dans des projets de restauration. 
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Première organisation privée de France dédiée à la sauvegarde du patrimoine de 
proximité, elle accompagne notre collectivité dans l’opération de sauvegarde et 
de valorisation du Fort des Basses Perches. Le réseau constitué de bénévoles, de 
délégations régionales et départementales permet un contact de proximité. 
 
Le montant de l’adhésion pour une collectivité de moins de 5 000 habitants 
s’élève à 230 € par an, au tarif 2019. 
 
À l’unanimité, le conseil municipal se prononce favorablement pour l’adhésion à 
la Fondation du patrimoine et autorise M. le Maire à signer tout document 
concernant cette adhésion et à prévoir au budget les crédits afférents. 

Délibération n° 48 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Pacte Finance-Climat – Motion de soutien 

Vingt-sept ans après le sommet de la Terre de Rio, seize ans après l’intervention 
de Jacques Chirac au sommet mondial du développement durable à 
Johannesburg, les évènements climatiques extrêmes se multiplient et un grand 
nombre de scientifiques tirent la sonnette d’alarme : le changement climatique 
est une question de survie de l’Humanité. 

En dirigeant la création monétaire vers l’économie réelle pour qu’elle finance, 
dans tous les Etats membres, les économies d’énergie et le développement des 
énergies renouvelables, le Pacte finance Climat propose, une solution pour :  

- Lutter radicalement contre le dérèglement climatique 
- Créer massivement des emplois 
- Eviter une nouvelle crise financière en revenant vers l’économie réelle 
- Donner un nouveau souffle au projet européen 
- Donner un nouvel élan à la coopération entre l’Europe et l’Afrique. 

Le projet de Pacte Finance-Climat européen a été lancé par Jean Jouzel, Pierre 
Larrouturou et plus de 500 personnalités venues de douze pays. 

Les signataires de cet Appel demandent solennellement aux chefs d’Etat et de 
Gouvernement européens de mettre en œuvre au plus vite un Pacte Finance-
Climat, qui assurerait pendant 30 ans des financements à la hauteur des enjeux 
pour financer la transition énergétique sur le territoire européen et mette la 
finance au service du climat et de l’emploi. 
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Après délibération, par 19 voix pour et 2 abstentions (M. Gilles Dichamp, Mme 
Claude Jeannin), le conseil municipal : 

- adopte la motion de soutien au Pacte Finance-Climat qui réaffirme le rôle 
majeur des collectivités dans la transition énergétique et prend la mesure 
l’urgence climatique, 

- autorise M. le Maire à signer l’appel aux chefs d’Etat européens. 

ENTENDU 
M. Daniel Feurtey précise que M. Jean Jouzel est un chercheur paléo-
climatologue, M. Pierre Larrouturou est député européen issue de la liste de M. 
Glucksmann et que le pacte est également soutenu par Mme Anne Hessel, fille 
de M. Stéphane Hessel essayiste. 
 
M. Michel CROS s’interroge sur le poids de ce mouvement. 

M. Daniel Feurtey précise qu’il faut soutenir ces initiatives au moment du  
changement de la commission européenne. 

 
M. Gilles Dichamp souhaite savoir si ce mouvement est composé d’intervenants 
politiques ? 

M. Daniel Feurtey indique qu’ils ne forment pas l’essentiel des participants. 

 
M. Gilles Dichamp ajoute que des sociétés ont disparu par le passé à cause de 
phénomènes climatiques et que l’homme n’est probablement pas le problème. 

M. Alain Fousseret rappelle que les changements climatiques historiques se 
passent sur des milliers d’année, alors que les changements actuels se réalisent 
sur 4 décennies à peine. La dernière année était la plus chaude du siècle. Le 
changement d’échelle lié à la pollution est critique. 

Délibération n° 49 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Grand Belfort Communauté d’Agglomération – Rapport d’activité 2018  
En application de l’article L.5211-39 du code général des collectivités 
territoriales, le rapport annuel d’activité du Grand Belfort Communauté 
d’Agglomération portant sur l’année 2018 est présenté au conseil municipal. 
(Documents joints en annexe) 
Le conseil municipal n’est pas appelé au vote pour ce rapport. 
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Délibération n° 50 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

SERTRID – Rapport d’activité 2018 
En application de l’article L. 2224-17-1 du code général des collectivités 
territoriales, le rapport annuel d’activité du SERTRID portant sur l’année 2018 
est présenté au conseil municipal. (Documents joints en annexe) 
Le conseil municipal n’est pas appelé au vote pour ce rapport. 
ENTENDU 
 
M. Alain FOUSSERET insiste sur l’impact de la tarification sur le tonnage par 
habitant : entre les usagers soumis à la taxe et à la redevance, le poids des 
déchets est divisé par deux. 

Délibération n° 51 / 02 - 12 - 2019 
----- OBJET ----- 

Consultation pour mise en sens unique de la Rue Albert Camus 
Rapport d’information 

Une consultation a été organisée par le Comité Urbanisme Déplacements 
Travaux auprès des riverains de la Rue Albert Camus pour évaluer l’opportunité 
d’une mise en sens unique dans le sens Rue Maréchal Juin vers Rue Charles 
Péguy. 
Après enquête, le dépouillement des résultats a montré une majorité contre la 
mise en sens unique (71%). Le Comité d’urbanisme a donc acté l’absence de 
modification du sens de circulation. 
Le conseil municipal n’est pas appelé au vote pour ce rapport. 

Questions diverses 
M. Daniel Feurtey souhaite soulever la question des défibrillateurs automatisés 
externes (DAE) suite au décès d’Edith Greffier. Plusieurs sont mis en place dans 
les équipements communaux, mais ils ne sont pas accessibles lorsque les locaux 
sont fermés. Il est proposé la mise en place d’un défibrillateur accessible 24H sur 
24 aux citoyens. 
Plusieurs intervenants soulèvent la question de la formation. 
M. Bernard Cucherousset précise qu’il est possible d’utiliser le DAE sans 
formation en suivant les consignes de l’appareil. 
M. Alain Fousseret ajoute qu’il est primordial de sensibiliser et de former au 
certificat de premier secours afin d’apprendre le massage cardiaque en plus de 
l’utilisation du DAE. Il est rappelé qu’il est préférable d’appeler les pompiers en 
cas d’urgence et non le 15 car ils se déplacent avec un défibrillateur. Une 
possibilité d’installation d’un DAE externe pourrait être testée à proximité du 
distributeur de billet de La Poste. 
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M. Daniel Feurtey renouvelle son soutien à la famille d’Edith Greffier. 
 
M. Gilles Dichamp s’interroge sur la gestion de la mare, car il a constaté une 
coupe drastique dans la prairie à herbes sèches. 
M. Daniel Feurtey se renseignera à ce sujet. 
 
M. Gilles Dichamp évoque le parcours santé et la sécurité des utilisateurs sur 
l’atelier des anneaux métalliques. Le pilier central en bois qui maintient les 
anneaux métalliques est pourri en partie supérieure. 
M. Daniel Feurtey indique qu’il sera supprimé dans l’attente de son 
remplacement. 
M. Michel Cros précise que les escaliers du parcours sont également dangereux 
pour les élèves qui pratiquent le parcours avec leur professeur.  
 
Un riverain de la Rue de Vézelois précise que la circulation des véhicules est 
ingérable et sollicite un sens interdit avec circulation « réservée aux riverains ». 
M. Christian Lazare précise que ce dossier sera évoqué en comité d’urbanisme.  


